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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

P 2248-B 

Date de dépôt : 29 avril 2026 

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition : Aménagement d’un parking à 
vélos sécurisé pour le personnel et les élèves du CECG Madame 
de Staël 

En date du 31 octobre 2025, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une pétition dont le libellé est le suivant : 
 

Considérant que : 
• les routes du canton sont surchargées et que le vélo est promu par les 

autorités comme un mode de déplacement favorisant la santé et respectant 
l’environnement; 

• le nombre de cyclistes a fortement augmenté ces dernières années, y 
compris parmi le personnel et les élèves du CECG Madame de Staël; 

• le parking actuel ne correspond pas aux attentes : trop petit et ne 
permettant pas d’attacher son vélo à une épingle de manière sûre; 

• plusieurs vélos ont été volés ou ont subi des dégradations; 
• plusieurs établissements du canton disposent d’un parking à vélos fermé 

ou du moins sécurisé; 
• la question a déjà été abordée auprès de la Direction depuis maintenant 

plus de 10 ans sans qu’aucune concrétisation ne voie le jour; 
 

nous demandons qu’un parking à vélos sécurisé pour le personnel et les 
élèves du CECG Madame de Staël soit mis en place dans les plus brefs 
délais. 
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 N.B. 198 signatures1 
 Association des maîtres du CECG  
 Madame de Staël 
 Association des élèves et instances 
 participatives du CECG  
 Madame de Staël 
 p.a. Mme Miriam Harbarth  
 51, route du Prieur 
 1257 Croix-de-Rozon 
 

                                                           
1  Pour information, la pétition est en outre munie d’environ 527 signatures 

électroniques. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

Le Conseil d'Etat partage pleinement les préoccupations formulées dans la 
présente pétition et reconnaît la nécessité impérative d'une réalisation rapide 
des aménagements pour le stationnement des vélos dans cet établissement. 
En effet, la politique de promotion des mobilités douces, combinée à la 
réorientation forcée vers les deux-roues, à la suite de l'interdiction de 
stationnement des véhicules à 4 roues dans les parkings scolaires, milite en 
faveur de l'établissement d'infrastructures spécifiquement dédiées aux vélos. 

A cette fin, l’office cantonal des bâtiments (OCBA) a été mandaté pour 
traiter les demandes de travaux émanant du département de l’instruction 
publique, de la formation et de la jeunesse (DIP), qui concernent le site du 
collège et école de culture générale (CECG) Madame de Staël, ainsi que ceux 
du collège et école de commerce (CEC) André-Chavanne et du CEC Emilie-
Gourd. Il a été convenu que les études pour les 3 sites seront effectuées 
conjointement afin d'optimiser notamment les coûts liés aux prestations 
d'étude. 

Concernant le site du CECG Madame de Staël, des travaux importants 
des abords de la Drize sont prévus par l’office cantonal de l’eau (OCEau) 
entre 2028 et 2030. Ces travaux incluent des aménagements spécifiques pour 
accueillir les parkings à vélos. De ce fait, des aménagements provisoires 
seront proposés dès l’été 2026 pour permettre le stationnement des vélos. 

Le site du CECG Madame de Staël sera traité en priorité, l’objectif étant 
de pouvoir bénéficier de stationnements pour vélos à la rentrée scolaire 
2026/2027. Les autres sites mentionnés bénéficieront d'une intervention 
immédiate dans la foulée. 

En conclusion, toutes les mesures sont mises en œuvre pour assurer que 
ce projet répondra pleinement aux attentes des usagères et usagers, en leur 
offrant une solution de stationnement pour vélos, à la fois sûre et suffisante. 
Ces initiatives s'inscrivent dans le cadre global de promotion des mobilités 
douces et durables en milieu scolaire. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI Thierry APOTHÉLOZ 


